
• IIIUIVICIPA L / FE 
5E//LARD 

r ri 	ri 	ri 

I)ri  
-J 

?,- DLic L\La 



•..l- 

La commune de Bévilard, i application des articles 4, 6 
et 99 de la loi sur les commune du 20 mai 1973  et des arti-
cles 1er es du décret du 27 janvier 1920 sur la police locale 
ainsi que' du décret du 9 janvier 1919/4 mai 1955/12 novembre 1975 
concernant le pouvoir répressif des communes 

édicte le présent 

règlement de police locale 

I. Dispositions générales 

But 	 Article premier Le présent règlement a pour but la protection 
des droits de l'homme et de l'ordre, le maintien de la sécuri-
té des personnes et de la propriété et la diminution des at-
teintes excessives à l'environnement sur le territoire de la 
commune de Bévilard. Il complète la législation fédérale et 
cantonale en matière de police. 

Autorité 	Art. 2 1 La compétence en matière de police locale appartient au 
compétente 	conseil communal. 

2 Le conseil communal peut déléguer l'exercice des fonctions de 
police locale i une cosviseion de nolice et aux fonctionnaires 
désignés par lui. (selon rglesnt d'organisation) 

3I1 peut également, avec l'accord de la Direction cantonale de 
la police, déléguer certaines fonctions de police locale à la 
police cantonale. Les charges ainsi déléguées doivent être con-
signées dans un cahier der, charges. 

Tâches 	 Art. 3 1 L'autorité de police locale doit assurer consciencieu- 
sement et en tout temps l'ordre et la sécurité publics. 
Elle doit en particulier 

a) empêcher les actes punissables et prendre les mesures néces-
saires pour que les coupables puissent être punis, 

b) prévenir d'autres dangers ou éliminer leu troubles qui mena-
cent la vie ou la santé des percnnes ainsi que la propriété 
publique ou privée ou qui perturbent d'une autre manière l'or-
dre et la sécurité publics, 

o) protéger les personnes ainsi que les animaux, les plantes et 
autres choses contre les atteintes à l'environnement dépassant 
les limites du tolérable et prévenir de telles atteintes, 

d) porter secours en cas d'accidents ou de catastrophes, 
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b 

e) aider les personnes en détresse jusqu'à l'arrivée d'autres 
- 	 secours, 

f) éviter tout abus d'armes, d'explosifs et de substances toxi-
ques, 

g) régler et surveiller la circulation routière dans les locali-
tés, 

h) exécuter les tâches que lui confient les autorités administra-
tives ou judiciaires et prêter l'assistance policière prévue 
par la loi, en vue de leur exécution. 

2 L'autorité de police locale exécute, en outre, les tâcher qui 
lui incombent en vertu d'autres dispositions légales. 

Champ de 	Art. 4 'La police locale exerce ses activités dans les limites dans 
compétences 	les limites de ses compétences légales et réglementaires. 

2 En cas d'urgence, comme par exemple lors de catastrophes ou d'au-
tres événements sortant de l'ordinaire, la police locale est habi-
litée à prendre, à titre provisoire, toutes les mesures qui s'im-
posent, mêrne si elles sortent du champ de compétences défini par le 
présent règlement, tant pour restaurer la sécurité publique que 
pour parer à des dangers imminents, si ces dangers menacent direc-
tement la sécurité publique; de telles meures restent en vigueur 
jusqu'à ce que le préfet ou les autorités cantonales aient pris les 
décisions relevant de leurs comp4tences. 

3 Lorsqu'il s'agit d'éviter des actes punissables ou des accidents, 
la police locale peut 

a) prendre sous sa protection les personnes menacées, 

b) confisquer des objets appartenant à des tiers, 

o) pénétrer dans des propriétés et, pour autant qu'il y ait danger 
danger imminent, dans des appartements ou autres locaux. La po-
lice locale est également en droit de pénétrer dans des apparte-
ments pour des motifs relevant de la police de l'hygiène, 

d) mettre une personne en garde à vue lorsque cette resu s'avère 
nécessaire 

- pour protéger cette personne si son intégrité corporelle est 
menacée, en particulier si la personne se trouve manifeste-
ment contre son gré dans une telle situation ou dans un état 
de détresse évident, 

- pour éviter l'accomplissement imminent ou la poursuite d'un 
acte punissable. 

Peuvent également être mises en garde à vue les personnes qui se 
sont enfuies d'établissements dans lesquels elles étaient assi-
gnées à résidence forcée. La garde à vue doit être suspendue de 
que le motif qui la justifiait a disparu. 

r 



Principe de de 	A.ct.r 1 Locsque la police locale a le choix entre plusieurs me- 
l'adéquation 	sures possibles et adéquate--, elle est tenue de prendre celle qui, 
de l'action 	selon toute attente, affectera au minimum les individus et la col- 
de la police 	lectivité. 

2Une mesure ne doit pas apporter un désavantage qui visiblement 
est en disproportion avec le but fixé 

3Une mesure r.e doit être maintenue que jusqu'à ce qu'elle ait at-
teint son but ou çu'il s'avère évident que ce but ne pourra être 
atteinte 

Appréciation, 	krt6 1  L polico locale prnd ses mesures selon qu'elle juge être 
choix des 	son devoir prassionel.. 
moyens 	 2 Lorsque différente meEuren perracttent d'écarter un danger, il 

suffit de pr3nd:e l'une 	 La personne concernée est toute- 
fois en droit d'exiger quil soit recouru à, un autre moyen tout 
aussi efficace, cour autant que cola ne porte pas davantage pré-
judice à la collectivité. 

Comportement 	.Art.7 1Lea organos c polic doivent se comporter avec oorreo- 
des organes 	tion et politesa. Q't'ils 3oieuit ou pas cri service, ils doivent 
de police, 	se comporte vis-à-vis de la population de manière à nepas en- 
obligation 	tacher leur réputtior. 
de justifier 
de l'apparte- C. Les organes d police sont tenus de justifier, sana qu'on les y 
nance à la 	invite, de leur appart€na'ice à la police. 
police 

Prescriptions Art. 8 Chacun est tenu de e conforter  aux prescriptions et aux 
et ordres de 	ordres de la 'olice. 
police 

Entrave à  9 	Toute cntrave ' l'activité de la polico est interdite et 
l'activité de punissable. Il est en particulier interdit à don tiers de s'im- 
la police miscer sans droit dans l'exercice des fonctions de la police. i) 

Ccntr8les 	Art. 10 A la requête des organes de police, chacun est tenu de 
personnels 	décliner son identité, de présenter ses papiers ou de justifier 

d'une autre manière son identit4. 

Concours 	Art._Il Chacun est tenu, dans la mesure du raisonnable, d'appor- 
ter son concoure aux organes de police dans l'exercice de leurs 
fonction si ceux-ci le rcquirent. 

Bureau des 	Ar. 12 Les objets trouvés qui ne peuvent être restitutés di- 
objets trouvés rectenent au propriétaire, seront remis au bureau des objets 

trouvés 'le la commune.  

1) Art. 295 8  CPS 



II. 	Protection Protection des personnes, de la sécurité et de l'ordre 
2ublics 

Protection de 	Art. 13 'Le but premier de l'activité de l'autorité de police 
la personne 	est d'assurer la protection et le respect de la personne humai- 
humaine et des ne, de ses libertés, de ses droits et de sa sécurité. 
droits de 	2 l'homme 	 L'autorité de police locale n'est autorisée à porter atteinte 

aux droits des personnes que dans la mesure où elle y est habi-
litée par la loi et où cela est indispensable pour assurer la 
tranquillité, la sécurité et l'ordre publics. 

Il est interdit d'importuner, d'effrayer une personne, ainsi 
que de troubler sa tranquillité ou de menacer sa sécurité. 2) 

4Ia police locale a le devoir de protéger les droits privés 
lorsque, sans l'aide de la police, la jouissance de ces droits 
se révèle impossible ou nettement plus difficile et que la pro-
tection juridique ne peut intervenir à temps. 

5 I1 est interdit de troubler la population par de fausses infor-
mations, de fausses alarmes, ou l'emploi abusif de dispositifs 
d'alarmes. 

Tir 	 Art. 14 'Le tir avec des armes à feu et l'usage d'armes à feu 
de toutes natures sont interdits sur le domaine public. 

4Les exercices de tir pratiqués avec des munitions dont les char-
ges contiennent de la poudre ainsi que les tirs à l'arbalète ne 
sont autorisés qu'aux emplacements aménagés spécialement à cet ef-
fet. 

3L'utilisation d'armes à air comprimé, à gaz ou à ressort sur 
terrain privé n'est autorisée que si elle ne peut mettre en dan-
ger ou importuner des tiers. 

4 I est interdit d'utiliser des pétards ou toute chose analogue 
pour effrayer les ciseaux dans les zones d'habitation. 

5Dezneurent réservées les dispositions particulières concernant 
les exercices militaires, l'utilisation des stands de tirs pu-
blics, les horaires de tir, le repos dominical, l'activité des 
organes de police et les prescriptions en matière de police de 
la chasse. 

Feux d'arti- 	Art. 15 Les feux d'artifices ne seront tirés que s'il n'y a au- 
fices 	 oun danger pour des personnes et choses. 

Bienséance Art. 16 Les attitudes et les actes de toutes natures qui trou- 
et bonnes vlent la sécurité et l'ordre publics ou qui portent atteinte aux 
moeurs bonnes moeurs sont interdits. Demeurent réservées les dispositions 

du droit pénal et de la législation en matière de commerce et d'a- 
rtisanat. 

2) Art. 	15 al. 2 li CPS, art. 205 et 177 CPS 
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Repos Art. 11 1Les jours fériés officiels et les jours de grande fête, 
dominical jl est interdit de se livrer à des travaux ou à des activités qui 

engendrent du bruit, qui troublent sérieusement le service reli- 
gieux ou le repos dominical. 

2L'autorité de police locale peut, conformément aux articles 3 
et 4 de la loi sur le repos dominical, autoriser des exceptions 
è. cette interdiction générale lorsque les motifs du requérant sont 
jugés valables. i) 

Chantiers Art. 18 	I1 est interdit d'installer sur le doraine public des 
de construo- chantiers de construction, des échaffaudages ou des clôtures 
tion ainsi que d'aménager des passages, des dépôts de matériel ou autres 

dépôts analogues, sans en avoir recu l'autorisation de l'organe 
compétent. Cette autorisation fixe la durée et l'importance de l'u- 
tilisation ainsi que les mesures à observer (clôtures, signalisa- 
tion, dangers 	 etc.). 

2 L'entreposage de matériel hors de l'enceinte du chantier n'est 
autorisé qu'à titre provisoire et seulement à condition qu'il ne 
puisse gêner la circulation. Les matériaux provenant de démolitions 
et de déblaiements doivent être enlevés immédiatement. 

3Domeurent réservées les prescriptions de la législatior cantonale 
en matire de construction. 

Sécurité Art. 12. 	Les excavions 	bassins collecteurs, fosse 	à purrin, etc. 
des fosses doivent être recouverts de manière à ne présenter aucun danger; 
- lorsqu'ils sont découverts, ils ne doivent pas être laissés sans 

surveillance, même momentanément. 

III. 	Protection de la circulation Diiblinue et,ivée 

Usage de la 	Art. 20 1Chacun est en droit d'utiliser la voie publique dans les 
voie publique 	limites des dispositions légales. 2) 

2Chacun est tenu de se ccisporter de manière à ne pas entraver, gê-
ner ou rendre dangereux l'usage normal de la voie publique. 3) 

3Quiconque utilise la voie publique est tenu d'en prendre le soin 
requis. L'utilisateur ou son mandat éventuel sont responb1es des 
dégâts causés quels qu'ils soient. Si après l'utilisation, un net-
toyage se révèle nécessaire, il devra être effectué immédiatement. 

1) loi du 6 décembre 1964  sur les jours fériés officiels et le repos dominical; 
ordonnance du 19 janvier 1965 sur l'application du repos dominical 

2) Ordonnance du 2 février 1964 sur la construction et l'entretien des routes, 
- article 50 

3) Ordonnance du 11 janvier 1978  sur la po1oe des routes, article 26 
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Limitations 	Art. 21 Lors de manifestations spéciales ou d'événements excep- 
de la circu- 	tionnels (fêtes, 3ortges, accidents, etc.) l'autorité de police 
lation 	 locale peut imposer sur les routes communales des mesures provi- 

soires telles que limitations de la circulation, déviations etc. 

Utilisation Art. 22 'Une utilisation du domaine public (rues et places) à ti- 
accrue du tre privé qui dépasse le cadre de l'usage général n'est admise 
domaine qu'avec l'autorisation de l'autorité de police locale. 
public 

Celui qui, pour la durée Je la nuit, laisse r4gulirement son 
véhicule au même endroit* d'une place de parc ou d'une voie pu- 
blique a besoin d'une autorisation de l'autorité de police loca- 
le. 	i) 

3Les véhicules dépourvus de plaques de oontr6le ne doivent pas 
stationner sur le domaine public; lautorité de police locale peut 
accorder des exceptions dans des cas particuliers. 2) 

4Le stationnement durable de véhicu1s non motorisés (caravanes, 
remorques, 	etc.) est soumis à autorisation. 
R 
Les émoluments pour les autorisations sont déterninés d'après le 
tarif de la commune. 

En1vement Art. 23  'L'autorité de police locale peut enlever ou faire enlever 
des véhicules les véhicules (véhicules à moteur, bicyclettes, remorques, carava- 
et objets nes, bâteau- , etc.) stationnés sur le domaine oublie en infraction 

aux rgles de la circulation eu qui 	ont dépourvus des plaques de 
contrôle, ainsi que les véhicules et objets qui gênent ou mettent 
en danger les travaux publics ou une utilisation légale du domaine 
public pour autans que leur propriétaire ou leur détenteur n'ai 
pu être atteint en tsmps utile ou qu'il n'ait pas répondu aux or- 
dres des organes de police. 

C'est au propriétaire ou 	u détenteur qu'incombent les frais oc- 
casionné 	par les mesures de la poli-ce.  

1) OCR art. 20 ai. 2; rglement-tyDe concernant le stationnement r4g1ier pour la 
nuit sur le domaine public (197e) 

2) OCR art. 20 al. 1 

*Cette prescription vise le détenteur d'un véhicule qui, à défaut d'un propre gara-
ge ou possibilité de stationnement sur domaine privé, gare son véhicule perdant la 
nuit sur la voie publique ou place de parc. Ce détenteur de véhicule stationne son 
véhicule régulirement à la même place pour la nuit, c'est-à-dire, sur le même tron-
çon de route, si possible à proximité immédiate de son domicile. 

Une interprétation axée sur le but consiste à ne pas comprendre "au nême endroit" 
de façon trop stricte. Il n'est pas que-tion du même emplacement mais bien plutôt 
de la même zone. Par ailleurs, sous routes publiques et places de parc on ne doit 
comptrndre que des routes et places "affectées", mais pas les routes et places pri-
vées sur lesquelles le propriétaire to1re de son plein gré le trafic public. La 

-, disposition ne serait p.ex. pas applicable è une place de parc d'un hôtel ouverte 
au public. 



1 Installation Art. 24 La police locale peut autoriser l'installation régulière 
d'objets 	ou provisoire d'objets sur la voie publique notamment lorsqu'il 

s'agit 

a) d'édicules en tous genres tels que kiosques, éventaires, etc., 

b) d'installations destinées à la restauration sur le trottoir, 

o) de porte-bicyclettes, d'éventaires de marchandises, etc. 

2Ces installations ne doivent etre autorisées que là où elles ne 
peuvent g6ner la circulation des piétons ou des véhicules. Pour 
autant que les circonstancos l'exigent, le propriétaire doit pren-
dre les mesures de sécurité qui s'imposent et voilier notamment 
ce que ces installations soient suffisamment éclairées. 

3A l'occasion de manigestations spéciales risquant d'entratner un 
trafic intense, la police peut exiger qu3 toutes les installations 
de ce genre soient enlevées de la voie publique pour un temps donné; 
les personnes concernées par cette mesure ne peuvent prétendre à une 
indemnité. 

' Cortèges, 	Art. 	Les cortèges, manifestations rassemblements sur le domaine 
manifesta- 	public doivent avoir fait l'objet d'une autorisation de police lo- 
tions 	 cale. ) 

2 Les demandes y relative doivent être adressées au plus tard une 
semaine avant la manifestation; la nature ce la manifestation, son 
horaire, son itinéraire ainsi que is nom de l'organisateur respon-
sable doivent 8tre précisés. 

3L 1 autorité de police locale doit tenir compte, enoctroyant l'au-
torisation, des impératifs de scr.rité et d'ordre publics ainsi que 
de circula -tien. 

4 I1 est interdit de prendre part ou d'inciter 	participer à des ma- 
nifestations qui n'ont pas fait l'objet dune autorisation ou qui 
ont été expressément inerdites. 

Responsabi- 	Art. 26 1 Les organisateurs et les dirigeants sont responsables du 
lité pénale 	déroulement pacifique et régulier do la manifestation. Ils sont 
et civile 	également responsables des actes illicites oui ont un rapport di- 

rect avec la manifestation. 

2 Est réservée la responsabilité civile des organisateurs et parti-
cipants pour les dommages à la commune ainsi cju'à des tiers. 

Interdiction 	Art. 2 	L'autorité de police locale peut interdire l'organisation 
de manifesta- de manifestations sur le sol privé et le sol public (en plein air 
tions 	 ou dans des locaux) si elle a toutes les raisons de présumer que ces 

manifestations s'accompagneront de troubles do la scurité et de 
l'ordre publics. 

1) Règlement-type concernant l'utilisation du domaine public pour .es manifesta-
tions (1978) 



A 	 t Installations Art. 28 1  Les échelles d'incendie ne doivent etre détachees qu'en 
de sauvetage 	cas d'incendie ou pour porter secours lors d'autres accidents. Les 

bouches d'incendie ne peuvent être utilisées sans la permission des 
pompiers ou de la police, à moins qu'il ne s'agisse d'un cas d'ur-
gence. Leur utilisation doit être immédiatement annoncée au corps 
des pompiers. 

2 L'accs aux installations de sauvetage (hangars des pompiers, etc.) 
doit toujours être libre. 

Recueil e 	Art. 299 Le recueil de signatures à des fins politiques ou deolo- 
signatures, 	giques ainsi que la distribution  d'imprimés y relatifs sont auto- 
distribution 	risée; cela ne doit cependant Dao gêner la circulation. 
d'imprimés 	

2 
Sur les voies ouvertes à la circulation, il est interdit de dis-

tribuer sans autorisation des imprimés, prospectus publicitaires, 
ou invitations de caractàre commercial. 

Collectes 	Art. 30 Celui qui,dans un but de bienfaisance ou d'utilité publique, 
recueille des dons en espces ou en nature ou vend des objets de por-
te à porto ou dans les rues et sur les places publiques doit être en 
possession d'une autorisation officielle. i) 

Services 	Art. 31 L'exploitation d'un service de taxi à des fins commerciales 
de taxi 	est soumise à une autorisation de l'autorité de police locale. Les 

emplacements de stationnement des taxis sont fixés par l'autorité. 

Camping 	Art. 32 111  est interdit de camper sur le domaine public hors des 
- 	 emplacements désignés à cet effet par l'autorité de police locale. 
- 	 Le stationnement des caravanes et suriis au paiement d'une taxe. 

2Celui qui désire mettre, à des fine commerciales, un terrain privé 
à la disposition de campeurs doit obtenir un permis de construire. 

3Ce permis donne au bénéficiaire le droit de mettre le terrain en 
question à la disposition des personnes qui désirent y installer 
pour un temps limité des tentes, caravanes ou autres gîtes provi-
soires. 

IV, 	Protection des choses publ iques et de la propriété privée 

Principe 	Art. 33 Il est interdit d'endommager, de souiller, d'utiliser 
sans droit, à. mauvais escient, ou de modifier les objets, instal-
lations et équipements, prorrités publiques, de tiers ou privées 
installés sur le territoire communal. 

Protection 	Art. 34 
1 Il est interdit de passer en véhicule ou à cheval sur 

des cultures 	les terrains de cultures sans y être autorisé. 

2Pendant la période de pousse, il est interdit de marcher dans les 
terrains de cultures sans y être autorisé. 

1) Loi du 3 décembre 1961 sur les oeuvres sociales, art. 141 
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Police des 1 Art. 35 	Le propriétaire ou l'exploitant de terrains utilises à 
campagnes, des fins agricoles sont tenus de lutter sur leurs terrains contre 
protection les mauvaises herbes particulièrement envahissantes et nuisibles 
contre les telles que le chardon des champs et la folle avoine. La police b- 
mauvaises cale décide s'il y a lieu de lutter contre d'autres mauvaises herbes. 
herbes 2 

Les propriétaires ou les exploitants de surfaces non utilisées à des 
fins agricoles (jachères, décharges, petites parcelles, jardins, etc.) 
doivent prendre vis-à-vis des zones agricoles qui les jouxtent toutes 
les précautions nécessaires en ce qui concerne la lutte contre la dif- 
fusion d'agents nuisibles (maladies, parasites animaux, mauvaises 
herbes). 

3Il est interdit de laisser les mauvaises herbes envahir les surfa- 
ces non exploitées telles que parcelles à bâtir, décharges, dép6ts 
d'humus. 

4  L police peut faire exécuter les mesures de lutte requises aux 
frais d'un exploitant ou d'un propriétaire, si ce dernier néglige 
de prendre ces mesures, même aprs sommation de la police locale. 

5Afin d'éviter de porter atteinte à l'environnement, on essaiera de 
lutter contre les mauvaises herbes en recourrant à des moyens méca-
niques. 

V. 	Protection de l'environnement 

Principes 	Art. 36 1  hacun est tenu de se comporter de manière à. éviter toute 
atteinte à l'environnement. 

2 Sont interdites les nuisances, tant provoquées par l'action de 
que par des installations, si elles sont excessives ou inadmis-

sibles en raison de la situation du bien-fonds ou en vertu de l'usage 
local, ou encore si elles portent préjudice au voisinage ou l'incom-
modent. Sont considérées, entre autres, comme nuisances les fumées, 
poussières, substances en suspension dans l'air, gaz, vapeurs, éma-
nations, bruits, trépidations, rayonnements, effets lumineux. 

Maintien de 	Art. 37 Celui, propriétaire ou exploitant, qui provoque une pollu- 
la salubrité 	tion de l'air dangereuse ou incommodante, est tenu de prendre toutes 
de l'air 	les mesures dont l'utilisation s'est révélée probante et que la tech- 

nique est capable d'offrir, en vue d'éviter, de supprimer ou de di-
minuer cette pollution i) 

Lutte contre 	Art. 58 111  est interdit de provoquer du bruit qu'il serait possible 
le bruit 	d'éviter ou de réduire à un strict minimum en prenant les égards 

qu'on est en droit d'exiger 

2Les outils, machines, véhicules ou autres installations ne doivent 
pas faire du bruit, si cela peut être évité moyennant l'adoption de 
mesure appropriées. 

1) Loi du 16 novembre 1978 sur la salubrité de l'air, art. 6; 
tâche incombant à la police locale pour écarter les dangers ("smog", catastrophe): 
art. 17,  al. 4 



3Dans des cas urgents, l'autorité de police locale peut accorder 
des autorisations exceptionnelles assorties, le cas échéant, de 
l'obligation de prendre les mesures qui s'imposent. 

4L'autorité de police locale a en tout temps le droit de mesurer 
le bruit. S'il s'av'ere que le bruit mesuré dépasse la limite to-
lérée, les frais qu'entraînent ces opérations de mesure sont 7z,  la 
charge de l'auteur ou de l'entrepreneur. 

5La police locale peut ordonner la mise hors service immédite ou 
exiger que des mesures rdéquates soient prises pour en atténuer 
l'effet si le bruit provoqué par une machine ou un appareil dp-
se les limites prescrites. 

Limitations 	Art. 39 'Entre 2000 et 0700 h, ainsi qu'entre 1215 et 1330  h, il 
horaires 	est interdit de procéder 	des tr.vaux bruyants, de se comporter 

bruyamment ou de faire marcher des installaticns ou des outils 
bruyants. i) 

2 L'autorité de police locale peut accorder des dérogations au cas 
d'urgence. 'lle prescrira les mesures de protection nécessaires. 

Artisanat, 	Art. 40 Pour réduire le bruit, on predra toutes les mesures né- 
Industrie, 	cessaires, en particulier les améliorations dont l'expérience a 
Entreprises 	démontré la nécessité, qui sont techniquement éprouvées et comati- 

hies avec la situation e l'entreprise. Si ces mesures 
insuffisantes, on limitera les activités et travaux quant au temps 
ou en les échelonnant ou encore en les faisant effectuer dans des 
locaux fermés où les fenêtres et portes seront également fermées. 

Bruits 	Art. 41 1  L brui; ;rovenant d 	tr:vaux de construction sera at- 
causés par 	nué dans la sesur€ permise tar le dveloppetnt de la technique. 2) 
les travaux 	2 de construc- 	Le bruit causé par des oopresseurs, perforatrices à air comprimé, 
tion 

	

	 pompes et autres engins de ccnstruotion très bruyants doit être res- 
treint moyennant des dispositifs d'amortissement efficaces. 
Les machines doivent être munies d'un manteau insonorisant; si elles 
sont mises en service pendant un temps relativement long, le voisi-
nage du chantier sera protég par des parois amortissant le bruit. 
Elles ne peuvent être mises en service en dehors des heures ordinai-
res de travail. 

3Pour les travaux au mouton ou au moyen d'exploaifs, il y a lieu de 
requérir une autorisation spéciale auprès de l'autorité de la police 
des constructions. 

Agriculture 	Art4 1 Les machines et les outils employés dans les exploitations 
agricoles et forestières doivent être entretenus et utilisés de ma-
nire à produire le moins de bruit, fumée et mauvaises odeurs possi-
bles. Les moteurs à combustion interne doivent répondre aux norrns 
de la législation fédérale en matière de machines de travail. 

2L'épandage de purin et de fumier est interdit dans l'enceinte du 
village pendant les grandes chaleurs. 

1) Art. 15 Li CPS 	2) Ordonnance sur les constructions du 26.11.1970, art. 103 
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3Lec installations fixes telles que séchoirs à foin, pompes, venti-
lateurs à l'intérieur des bâtiments, etc. ne  sont autorisées qu'a 
condition de oomporer les dispositifs propres à empêcher qu'ils ne 
produisent un bruit excessif. 

4L'usage de détonateurs et do haut-parleurs destinés à effrayer les 
animaux est interdit dans les zones d'habitation et leurs environs. 

Bruits dones- Art. 43 1A l'intérieur des locaux d'habitation, pour l'accomplisse-
tiques, ment de travaux domestiques ainsi que lors de l'emploi de maciies 
travaux domes- servant aux travaux domestiques ou d'autres appareils mécaniques tant 
tiques et de 	à l'intérieur des habitations qu'à l'extérieur, chacun aura égard aux 
jardinage 	autres habitants de la maison et aux voisins. 

2Les travaux bruyants, notamment le 
effectués qutentre  0800 h et 1215 h 
jusqu'à 1700 h seulement. 

battage des tapis, ne doivent être 
et 1330 h et 2000 h, le samedi 

Appareils de Art. 44 'La puissance sonore des appareils de radio et de télévision, 
radio et de des magnétophones, des instruments de musicue mécaniques, des gramo- 
télévision phones et autres appareils analogues servant à la reproduction méca- 
instruments nioue ou électrique des sans ne doit pas dépasser la limite admise 
de musique dans un local. 
mécaniques 
et autres 2 

On n'utilisera ces appareils et instruments, lorsque les fenêtres 
chants ou les portes sont ouvertes, ou encore sur un balcon ou en plein air, 

que si leur bruit n'importune ras des tiers. 

3La prescription de 1'alir. 	2 s'app1ique 	par analogie aux instru- 
mente de musique en tous genro' ainsi qu'au chant. 

partir de 2200 h la rmusique, le clant et l'utilisation des appa- 
reils et instruments tentionnés à l'alinéa 1 sont interdits si le 
voisinage en est incommodé. 

Haut-parleurs, Art. 45  1L'usage de haut-parleurs en plein air à des fins publici-
sirnee, 	taires est interdit. 
signaux acous- La police locale peut accorder des autorisations spéciales pour des 
tiques 	manifestations sportives, expositions et fêtes populaires, ainsi que 

les foires. 

2 L'usage de sirènes de dispositifs d'appel, de signaux acoustiques et 
autres dispositifs analogue, est interdit lorsqu'ils peuvent être en-
tendus ailleurs que dans les lieux auxquels ils sont destinés (usine, 
chantier de construction, exploitation horticole, etc.) ou s'ils in-
commodent le voisinage. Cette interdiction ne s'applique pas aux dis-
positifs d'alarme. 

Jeux et mani- Art. 6 1 Lee manifestations 
festations 	minées à 2200 h. 
sportives en 2 
plein air 	Le jeu de quilles, tennis, 

en plein air, de façon à ne 

spoitives en plein air doivent être ter- 

boocia, minigolf etc, seront pratiqués, 
pas incommoder de; tiers. 

3Les modies réduits de véhicules ou d'avicus à moteur qui pioduisent 
un bruit excessif ne peuvent etre utilisés qu'aux endroits express-
ment désign5s et aux heures fixés par l'autorité de la police locale. 
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il L'autor--'tÉ,  de pcl±ce locale peut, pour des motifs valables, fixer 
des horaires pl -L, 3 restrictifs ou autoriser des exceptions. 

•1 
»uoe -  ses, 	Art. 4 	Dans les auberges, salles de réunions et lieux de divertis- 

de 	sements, les fenties et les portes seront fermées si des tiers sont 
onei- -bs el; 	incommodés par le bruit. 

de réunions, 
lieu de diver-Dans les jardins, sur les trottoirs et aux terrasses des cafés, la 
tiesement 	musique et les chants ainsi que l'usage d'appareils de tous genres ne 

sont autorisés que jusqu'à 2200 h. L'autorité de police locale peut 
acccrde: des exceptions. 

àrt. La Les manifestations publiques en plein air, telles que des 
ions pub- 	assemblée cort?ges, sont régies par les dispositions concernant le 
1iques 	bruit du présen; règlement. L'autorité de police locale peut accor- 

der des excepions. 

.gc'.rds en 	Art. 49 Ls proscriptions de la cinquième partie de ce règlement sont 
r 	du 	tout spécialement applicables aux abords des églises (pendant le servi- ai-son 

ce re1 46gieux, cimeti?res, h8pitaux, asiles de vieillards, homes, éco-
les ainsi cu'en d'autres lieux appelant des égards; il en va de même 
iO"S du psssae de Convois funèbres. 

TeDu1Que- Contr8le des viandes, des denrées alimen-
taires et des ori 

incipe 0 1 a - n est tenu de se comporter de manière à ne pas menacer 
directement ou indirectement la santé de tiers personnes. 

2 La surveillance des conditions hygiéniques dans la commune inoonh' 
à !'autorité de police locale. 

A-t.i Lors de l'apparition d'épidémies, l'autorité de police b-
csle, d'entente avec le corps médical, ordonne toutes les mesures 
qui s'imposent. La Direction de l'hygiène publique (médecin canto-
nal) sera immédiatement mise au courant de tels évènements. 

1 Lors de l'apparition de maladies épidémiques dans les écoles 
ipidémiques 	ou d'un danger correspondant, ltautorité de police locale, sur pro- 
ans le é- 	position des médecins scolaires et d'entente avec les commissions 

:cles 	 scolaires, pid immédiatement les mesures de défense nécessaires. 

2 Si dans l'intérêt des élèves ou de la population, la fermeture des 
écoles ou de classes s'impose, les commissions scolaires ordonneront 
les mesures n4cesaires. 

E 
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Locaux d'ha- 	Art. 53 'Les appartements, locaux commerciaux et leurs envi- 
bitation, 	rons doivent être entretenus de façon à ce que la santé des 
logements 	habitants et usagers ainsi que des voisins ne soit pas mise 

en danger. 

2  E ce. qui concerne les conditions sanitaires et hygiéniques 
sur les chantiers sont valables les dispositions de l'ordonnance 
cantonale sur les constructions. 1) 

3L'autorité de police locale est habilitée à procéder à des 
contrôles et à prendre les mesures propres à remédier à d'é-
ventuelles anomalies. 

Contrôle des 	Art. 54 L'autorité de police locale surveille l'exécution de 
viandes 	l'Ordonnance fédérale sur le contrôle des viandes. 
Inspecteur des Dans ce but, elle nomme un inspecteur des viandes et un sup-
viandes 	pléant. 

A titre d'indemnité, l'inspecteur et son suppléant perçoivent 
les taxes fixées en vertu de l'ordonnance du 2 mai 1958  por-
tant exécution de l'ordonnance fédérale sur le contrôle des 
viandes. 
Pour la viande importée, le contrôleur perçoit une taxe de 
. -.10 par kilo, selon art. 20 de l'ordonnance. 

Déchets de 	Art. 55 Les déchets de cadavres d'animaux et autres matières 
boucherie 	se décomposant facilement et répandant de mauvaises odeurs se- 

ront éliminés conformément aux dispositions de l'art. 10 du rè-
glement communal sur les déchets. 

Contrôle des 	Art. 56 L'autorité de police locale veille à l'exécution des 
denrées ah- 	dispositions fédérale' et cantonales sur le commerce des den- 
mentaires 	rées alimentaires ainsi que des objets usuels. 

Expert local 	A cet effet, elle nomme un expert local et un suppléant. 

Contrôles 	Art. 57 Les experts locaux préposés au contrôles des denrées 
alimentaires contrôlent au moins une fois par an les locaux de 
fabrication, de détention et de vente de denrées alimentaires 
et les objets usuels. Sont soumis entre autres à ces contrôles 
les auberges, cantines, hospices et autres établissements pu-
blics et privés. 

Les experts locaux exercent en outre des contrôles sur les den-
rées alimentaires, les objets usuels, les appareils et les us-
tensiles. 
Le cas échéant, ils prél?vent des échantillons. 
Des vérifications et des prélvements se font également sur 
plainte et dans les cas particulièrement douteux. A cet effet, 
on procède conformément à la législation fédéralé et cantonale 
sur les denrées alimentaires. 

Contrôle 	Art. 58 Les experts locaux procèdent également au contrôle des 
des prix 	prix (affichage, prix indicatifs et prix maximaux), conformément 

aux dispositions légales fédérales et cantonales en la matière. 

i) Art. 79 - 85 de l'ordonnance sur les constructions du 26 novembre 1970 



VII. 	Police du feu 

Généralités 	 Art. 59 La police du feu sera exercée conformément au dé- 
cret du 12 février 1976 et à l'ordonnance du 2 juin 1976. 

A cet effet, l'autorité de police locale nomme un inspec-
teur du feu et un suppléant. 

Mesures à prendre 	Art. 60 Les autorités de police locale veilleront à ce que 
dans les grandes 	des mesures de précaution contre l'incendie et tout malheur 
salles et lors de 	soient prises lors de manifestations concerts, représenta- 
manifestations 	tians théâtrales, cinématographiques et autres prises de 
spéciales 	 quartiers etc., conformément à l'article 104 du décret con- 

cernant la défense contre le feu du 26 mai 1953. 

V!II 	auosetdrizanat 

Police des 	 Art. 61 1L'aubergiste est responsable de la tranquillité et 
auberges 	 de l'ordre dans 	n auberge. Ce devoir ne s'étend pas seule- 

ment à la salle d'auberge proprement dite, mais également à 
toutes les surfaces utiles à l'exploitation de l'auberge 
(par exemple entrées, places de stationnement, etc.). 

2Les organes de police sont habilités à pénétrer dans une au-
berge à n'importe quel moment même lorsque celle-ci est of-
ficiellement fermée. 

3L'autorité de police locale peut imposer, à titre provisoi-
re, la fermeture auberge si la tranquillité et l'ordre 
n'y règne pas. 

4 L'aubergiste doit rappeler l'heure do fermeture légale suf-
fisamment t8t à. ses h6te 

I1 est interdit d'organiser des b13 ouvc-rts au public, que 
ce soit à l'intérieur, à lextérieur des auberges ou encore 
à. d'autres emplacements sans y avoir ité i.utorisé par l'orga-
ne compétent. 

6 Tous les jeux de hasard ayant pour enjeu de l'argent ou des 
valeurs monétaii's sont interdits dans les auberges oirrertes 
au public; cette rè1e ne s'a'p1ique pas aux jeux de hasard 
ayant pour enjeu des denrées alimentaires ou dee boisone.i) 

Protection 	 Art. 62 Les adolescents de moins de 16 ans ne peuvent être 
des adolescents 	servis après 21.00 h. ou hébergés que si le responsable de 

l'établissement peut adriettre que leur représentant légal 
leur a donné l'autorisation de se rendre clans l'établissement. 

- i) Loi du 27 mai 1669  sur le jeu, al. 3, obligation de soumettre à autorisaticn 
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Interdiction 	Art. §_2 11). est interdit de vendre des boissons alcooliques 
de vendre des a aux adolescents de oins de 16 ans boissons 	

b aux personnes en état d'ébriété alcooliques 	
O) aux personn 	.uxquelles l'autorité a interdit la consom- 
mation d'alcool ou la fréquentation d'établissements qui en 
servent. 
d) au moyen de distributeurs automatiques qui sont accessi-
bles au public. 

2 Il est interdit de vendre des boissons alcooliques distillées 

a) aux adolescents de moins d 18 ans 
h) avant neuf heures du matin, sauf si elles entrent dans la 

composition de boissons chaudes 

Art. 6.1  Pour la reste on se ré2rera aux dispositions do la 
Loi sur l'hôtellerie et la restauration du 11. février 1982, 
du décr3t sur la danse ainsi qu'à leurs ordonnances d'exécu-
tion, 

Police de r  i Art. 65 	Lautcrité de poli-ce locale vsille au respect des 
l'artisanat dispositions édict6s par la Confédération et le canton en 
et police matière de fabriques, d'artisanats et de marchés, de commer- 
des marchés, ces de marchandises ainci que d'horaires de travail et d'heu- 
commerce de res de repos drns le cadre des prescriptions fédérales et 
marchandises, cantonales, 
automates, col- 
portages 2 

La police locale assigne leur emplacement de vente aux 	ar- 
chands forains et ambalnte ainsi qu'aux exploitants d'éven- 
taires :iebi1es nu 'sénéfice d'une patente. 

3Est seuraiseà 1 1 etn:on d'.n permis l'exploitation de dis- 
tributeurs automatiques de marchandises ou d'autres automates 
à des fins ccrxercia1e 	dan-, les rues et sur les places publi- 
ques, ou dans des propriétés privées normalement ouvertes au 
public, à 	 des bâtiments publics et des locaux de 
commerce privés. 1) 

4Doit être au bénéfice •î'u 	patente quiconque entend se li- 
vrer au colportage, vendre des marchandises à l'aide d'un 
véhicule circulant à heures îixes 	installer un dépôt ambulant, 
organiser de,' spectacles ou dcs expositions itinérantes à des 
fins commerciales. 

5Les demandes de pe:mis visant l'exercice d'une activité arti-
sanale, quelle qu'elle soit, doivent Ôtre présentées à l'au-
torité de police locale du lieu d'exoboitaion ou, à défaut s  
du lieu de domicile du requérant; celle-ci proMe aux enqu-
tes nécessaires avant de' tranrL1ettre cette demmande, avec son 
préavis, au préfet. 

6La police locale ffetue les contrles et tient le registre 
des industries prescrit par la loi. 

1) Loi du 4 mai  1969  sur le commerce, lartisanat et l'industrie, art. 22 
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M. 	Fermeture des 	 s 

Ai-t. 66 Les heures de fermeture des magasins sont fixées 
dans le cadre d'un rglerent c4cia1. 

X. 	 isement etsé;j1r 

Obligation de 	Art. 67 'L'obligation de o'anncncer imposée aux citoyens suis- 
s'annoncer 	ses et étrangers ainsi qu'aux logeurs est régie par les dispo- 

sitions des 1éisltion fMérales et cantonales en la matière. 1) 

2 
En ce qui concernP le 	abisrrnts d'hébergement, cette 

obligation est régie par les rrescriptions y relatives de la lé-
gislation c-antonele sur :ics auberges. Demeurent réservées les 
prescriptions spéciales concernant les mi)itairos, la protec-

tion civile et la police des étrangers. 

Annonce de 	Art. 68 1 Les citoyens suisses qui élisent domicile dans une 
citoyens suisses 	commune et qui entndent y résider ou y éjcurner à titre pro- 

visoire, mais durant unc' priodo supérieure à trois mois, sont 
tenus de s'annoncer percnn(-llent, dans les 2 semaines, au 
bureau de contrl des ):sbttants et d'y déposer leurs papiers. 

2Les citoyens eusses qui ne d4sireni séjourner que provisoi-
rement dans uni comxu:iP et pour une iurée inférieure à trois 
mois consécutifs, tsr xuple à titre d'hôte, piur des raisons 
de repos ou encore pcur effectuer un trava1 déterminé, ainsi 
que ceux qui sent logés dans des foyers ou établissements n'ont 
ni à s'annoncer ni . déposer leurs nnpierc. 

3Celui qui se rend (la 3Qrj  propre gré et pour un temps indéterminé 
ds.ns un asile ie vi.tiulacrP ou un utr fyer est tenu te déposer 
son acte d'erigine. Les maladcr et conaleoc&ts qui séjournent de 
leur propre gré pendant plus de trois nais dans des sanatoriums, 
cliniques ou foyers de convalescence peuvent se borner à déposer 
un certificat d'origine. 

Annonce de 	Art. 69 1Le ressortisstatj é -crangers qui séjournent ou éli- 
ressortissants 	sent domicile dans une csmune sont tenus, avant de se livrer 
étrangers 	 à une activit' lucrative et au plus tard dans les 8 jours à 

compter de leur entrée en Suisse, de s'annoncer personnelle-
ment au bureau du ccntrle des 4trnnrs et d'y présenter leurs 
papiers. 

2Tj étrangers possé(lar.t des papiers valides et séjournant dans 
une commune sans intention de s'y établir ni d'y exercer une ac-
tivité lucrative sont tenus de s'annoncer peraonnllement pour 
régler leur situation de réshcnce dans les trois mois qui sui-
vent leur entrée en Suisse ou avant l'expiration de leur visa 
au bureau du contrôle des étrangers 

I-) Ii fédérale du 25 juin 1.891 sur le rapports de droit civil des citoyens éta-
blis ou en séjour. Loi du 22 octobre 1961 sur l'étaolisse!nent et le séjour de 
citoyens suisses; ordonnance du 19 juillet 1972 sur le séjour et l'établissement 
des étrangers. 
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3Les étrangers oui ne possèdent pas de papiers en règle doivent, 
sans exception, s'annoncer personnellement dans les huit jours 
à compter du moment où ils ont franchi la frontière. 

Annonce par le 	Art. 70 Quiconque accorde un logement à un nouvel arrivant, 
logeur 	 suisse ou étranger, est aussi responsable de l'obligation qui 

incombe à l'arrivant de s'annoncer dans les délais prescrits. 

Annonce de 	Art. 71 'Les changements d'adresse à l'intérieur d'une commune 
changement 	doivent être annoncés dans les deux semaines au bureau du con- 

trôle des habitants ou des étrangers. 

2Les changements concernant l'état civil, les naissances, la 
prise en charge ou la reconnaissance d'erfants, doivent être 
annoncés dans les mêmes délais au bureau du contrôle des ha-
bitants le jour même de son départ. 

Déclaration de 	Art. 72 A la fin de son séjour ou de sa rériode de résidence, 
départ 	 toute personne est tenus de faire sa déclaration de départ au 

contrôle des habitants ou au contrôle des étrangers, au plus 
tard le jour même de son départ. 

Obligation de 	Art. 73 Les employeurs, les trcpriétaires et les logeurs sont 
fournir des 	ten'is de fournir aux organes de rolicè locale, en cas d'enquêtes, 
renseignements 	tous renseignements utiles. 

Doit de regard 	Art. 74 Chacue habitant a droit de regard sur toutes les données 
des habitants 	Personnelles le concernant enregistrées au contrôle des habi- 

tante et d'en demander, le cas échéant, la correction. 

Renseignements Art. 75 'L'administration communale n'est habilitée à fournir 
donnés par le des renseignements sur les habitants de la commune qu'en répon- 
bureau de con- se à une demande écrite ou lorsque la personne qui désire ces 
trôle des habi- renseignements se présente personnellement. Elle doit refuser 
tants ces renseignements si elle a toutes les raisons de penser qu'il 

en sera fait mauvais usage. 

2 Les renseignements fournis à des nersonnes privées ne porte- 
ront que sur le nom, le prénom, ]a capacité d'exercice des droits 
civils et l'adresse. Ils seront fournis contre le paiement d'une 
taxe. 

3Un habitant peut demander, pour des raisons importantes, qu'il 
ne soit fourni aucun renseignement sur sa personne à des person-
nes privées. 

4  E ce qui concerne les renseignements figurant sur les, regis-
tres pénaux, fiscaux ou électoraux, on se référant aux disposi-
tions fédérales et cantonales applicables en la matière. 
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XI. Protection de la j eunesse 

Couvre-feu 	Art. 76 Les enfants en âge scolaire ne devront plus se tUr-- u- 
ver sur la voie publique après 21 heures s'ils ne sont pas 
accompagnés dfadultes. Des dérogations peuvent être accordées 
par l'autorité municipale. 
L'aocs aux salles de cinéma n'est autorisé que pour des repré-
sentations qui leur sont destinées. Les sociétés qui organi-
sent des représentations auxquelles les écoliers peuvent At2e 
admis, doivent avoir 1'autorisatior de le police locale o des 
autorités scolaires. 
Ils se oonforeront également au règlement de discipline sco-
laire. 

J)aings 	 Art._ j , L'ac'ès aux dancings et aux salons de jeux est intG• 
dit aux adolescents de moins de 18 ans. 

XII. Garde d'animaux et protection des aninaux 

Principes 	 1Celui qui garde des animaux est tenu de leur fourni- 
la nourriture, le gite et les soins répondant aux ipratif s 
de la protection des animaux 

2 
Les animaux doivent être gardés et surveillés de --iRnière rt-

personne ne puisse être incommodé par leurs bruits ou leurs 
-: 

	

	 odeurs, qu'ils :10 mettent en danger ni les borines ni les ani 
maux, ni les Lhoses et q-anils  ne leur nuisen pas. 

Les chiens doivent être tenus en laisse dans l'agglcrratior 
Ils ne pourront être introduits dans les commerces. 

roubles de 	Art. 7Q Celui qui Garde des chiens, les marchands do chiens 
l'ordre public 	ainsi que les propriétaires d'élevage ou de chenils, doivent 

veiller à ce que leurs animaux nimportunent d'autres personi 
ni pr leurs aboiements ou leurs hurlements ni d'autre sanière. 
Ils doivent également les enpcher de souiller les promenades, 
les trottoirs, les jardins publics, les jardins privés ou les 
terrains agricoles qui portent des cultures 

Refuge pour Art. 80 1 La 	ardo et l'élevage d'animaux à de 	±iflS ccmercia- 
animaux, garde les nécessitent, 	sauf dans les 	xp1oitatic_-- - s agricoles, un per- 
d'animaux sauvages mis Je l'autorité de pclicc locale. 
dangereux 2 

La garde d'animaux sauvages réputés dangereux est soumise à 
l'obtention dtun permis de l'office vétérinaire cantonal. 

Garde de chions Art. 81 1  L police locale effectue les contrôles de police en 
Ltire de garde de chiens. La personne qui garde un chien est 
tenue d'annoncer ce chien, une fois par an, dans le courent du 
mois d'août, conform4ment à l'avis paru dans la Feuille d'avis, 
ainsi qu'au moment où elle acquiert un nouveau chien. Doivent 
être annoncés les chiens âgé3 do plus de trois mois au 1er août. i) 

i) Règlement type sur la garde rie chiens et la taxe sur les chiens (1978) 
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2  L personne qui annonce 
temps, pour contrôle, le 
tion préventive eontre la 
à la caisse communale, 

un chien doit présenter en même 
certificat de vaccination (vaccina-
rage) et payer la taxe sur les chiens 

3La taxe annuelle sur les chiens vient à échéance le 1er août 
et doit être payée dans les 30 jours auprès de la caisse commu-
nale. Le timbra de contr5le sert de quitance. Lrassujettisse_ 
ment > la taxe se règle dvaprs  l'alinéa premier du présnt ar-
ticle. Il n'y a pas de décompte au prorata. 
La taxe des chiens est fixée chaque année par l'assemblée muni-
oipale traitant du budget. 

4  L taxe peut être réduite (Voir annulée) pour les chiens de 
service et les chions d'aveugles 

Mesures concernant Art. 82 'L'autorité de police locale peut limiter ou interdire 
la garde d'animaux 'a garde d'animaux pour des motifs de tranquillité, d'ordre et 

de sécurité pnblics ou de protection des animaux eux-mêmes. 

2 L'autorité de rolice locale est habilitée à enlover les chiens 
errants ou négligés à leur propriétaire. Jusqu'à sanction d'une 
solution appropriée, eec animaux seront transférés, aux frais 
de leur ancien propriétaii'o dans un refuge pour anim4u:: 

3En cas d'infraction grave Pux prescrptione applicables en ma-
tire do garde Œ'ani:Laux, l'autorité de police locale demar.d3ra 
l'avis d'un expert (par exemple d'un vétérinaire, d'un cynolo-
g'e, d'un zoologu' ou (l'un .inspeetoi.r de la protection des ani-
maux). 

Epizooties 	 En cc d'4pizooties, le conseil municipal et les mc- 
peceurs du bétail prennent les mesures ordonnées par les auto-
rités oorpétentee (rétérinaire cantonal e  :oréfet, vétérinaire 
d'arrondissement). 
Las détenteurs dtanjmaur sont tenus d'informer imm4diatement 
l'autorité de police locale do tout cas d'épizooties ou do 
syniptmes suspects et de prendre les mesures utiles pour em-
poher la propagation de la maladie • Il faudra en particulier 
signalr sans retard à l'autorité de police locale les animaux 
atteints de la rage ou présentant des sypt8mes de rage. 
La mime obligation incombe aux personnes auxquelles sont con- 
fiés la garde et le traitoment. d'animaux. 

XIII. 	Dispo sitionsd'excutir' 

Exécution et 	 1Lautcrité de police locale prend 1cc uesure3 néces- 
contr6lea 	 saires à l'e;:écut.ion du présent règlement. 

2 Les organes do police sont habilités à effectue' les contrôles 
nécessaires et à prendre les mesurei voulues de sorte que l'état 

I - 
	

des choses soit confornne à la loi. 
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XIV. 	Peines et mesures 

Mesures, 	Art. 85 1L'autorité de pnlice locale ordonne que l'on procède 
oontraite 	è. l'élimination des 	ats de faits qui of-oigent les d.ispo- 
administrative, sitions du présent règlernent,i'il n'est pas donné suite è. ces 
exécution par ordres, les organes do police locale peuvent prooédr eux-mêmes 
substitution 	è. cette élimination (contraint. administrative) eu on charger 

des tiers (exécutirn p.r substitution). 

2Lorsqu'il s'agit d'éviter un acte punissable ou de parer è. un 
danger, la police locale est en droit de recourir sur le champ 
è. la contrainte administrative. 

3Le coût des mesures de pelice locale sont à la charge des cen-
trevenants. 

4L'autorité de police locale peut, pour assurer 	 de 
ses décisions, menacer les contrevenants de l'exécution par subs-
titution et, pour autant qu'il n'existe pas de dispositions péna-
les particulières, de la peine pour insoumission prévue par l'ar-
ticle 292 du Code pénal euirse. i) 

Dispositions 	Art. 86 1Celui qui, volontairnment eu par négligence, enfreint 
pénales 	les dispositions du présent règlement est passible d'une amende 

d'une somme maximum de l'OOO.-- frs, pour autant que d'autres 
dispositiens pénales fédérale ou cantonales ne soient pas appli-
cables. 2) 

2Les infractions aux dispesitions d'exécution arrtées par les 
autorités compétentes sent parsibles d'amende pouvant se monter 
au maximum à la s°nime de 300.-- fre. 

3En cas d'infraction mineure, la police peut donner un avertis-
sement au lieu d'infliger uno amende. 

4En cas 	 les perzds peuvent être retirés sans que 
l'intéressé puisse prétendre au remboursement des taxes déjà 
payées. 

Responsabilité Art. 87 Lorsque quelqu'un cormet une infraction dans l'intérêt 
de l'emple- de sen employeur, à l'incitation d'un supérieur, ou encore par 
yeur et du dé- manque de surveillance du paro:t responsable, des parents four-
tenteur de riciers ou du tuteur ;  l'employeur, le supérieur, le parent res- 

pa- pensable, les parents nourriciers ou le tuteur à l'instigation 
rentale ou de 	desquels l'infraction a été commise ou qui n'ont pas fait tout 
tutelle 	ce qui était en leur pouvoir peur l'empêcher, peuvent également 

être menacés des peines prévues par le présent règlement. 

1) Loi sur les communes du 20 mai 1973, article 66 

2) Loi sur les communes du 20 mai 1973,  articl' 66, 2e al., et article 7 

F 
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Dans ce cas, l'auteur direct de l'infraction peut, si les cir-
constances le justifient, être puni moins sévèrement, voire li-
béré de toute peine. 

Enfants 	 Art. 88 Les dispositions pénales du présent règlement ne eont 
pas applicables aux enfants qui n'ont pas encore 14 ans révolus. 
Les cas dans lesquels des mesures de tutelle paraissent oppor-
tunes, doivent être annoncés è. l'autorité de tutelle compéten-
te. 1) 

Voies de 	Art. 89 1Les personnes concernées peuvent recourir contre les dé- 
recours 	 cisions rendues par l'autorité de police locale en déposant un 

recours en matière communale, par écrit et avec exposé des motifs; 
ce recours doit être déposé auprès du préfet dans les 30 jours. 2) 

2Les oppositions contre les amendes infligées doivent être dépo-
sées dans les 10 jours auprès de l'autorité de police locale. 

3Les plaintes dirigées contre les organes de police communaux et 
leurs décisions doivent être adressées au Conseil communal. 

Entrée en 	Art. 20  1  L présent règlement de police locale entre en vigueur 
vigueur 	après avoir été accepté par l'assemblée communale et entériné par 

la Direction de la police du canton de Berne. 

2L'entrée en vigueur du présent règlement abroge toutes les dispo-
sisions antérieures en contradiction avec les présentes disposi-
tions. 

1) Les actes commis par les enfants ou les adolescents qui, selon les dispositions 
du droit fédéral et cantonal sont passibles de sanctions, relèvent de la loi sur 
le régime applicable aux mineurs délinquants. Loi sur le régime applicable aux 
mineurs délinquants, article 4; voir aussi l'article 25 de la mémo loi et les 
articles 82, 89 et 372 du CPS. 

2) Loi sur les communes, articles 57 as. 

p 
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Examiné et accepté par l'assenble communale de 

BEVILARD 

Bévilard, le 2 8 Mai 1 	
L' PrdsJd.nt: t Secrétaire:  

4 	j c.~,  -À, À~_4i2_ 

Au nom du Conseil communal 

Le Président : 	Le 	oétare : 

Certificat de dépôt 

Le soussigné, secrétaire communal, atteste que le règle-
ment de police locale a été publié officiellement le 

avec indication des voies de 
recours. Il a été porté à la connaissance du public ertre 
le vingtième jour précédant le vote ou l'assemblée commu-
nale au cours de laquelle il e. été apporté et le vingti è-
me jour suivant cette date. 

Recours : .......... 

.. ... • . ....e s.. s...... .......... s... • .5 •I•IS•••I• • . e s s. •• 

2 8 JU11 198k 
Bévilard, le ......  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Le Seor'ee communal : 
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